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LE  PROGRAMME DE MISE EN VALEUR DES RESSOURCES DU MILIEU
FORESTIER SE POURSUIT EN 2007-2008

Les projets seront acceptŽs jusqu!au 30 mars 2007"!

Sainte-Anne-des-Monts, le 15 janvier 2007 Ð La ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie
et des ëles-de-la-Madeleine et les MRC invitent toutes les personnes, ainsi que tous les
organismes dŽsirant prŽsenter un projet dans le cadre du Volet II du Programme de mise en
valeur des ressources du milieu forestier ˆ le faire avant le 30 mars 2007.

Les projets prŽsentŽs peuvent •tre ˆ caract•re faunique, rŽcrŽatif, sylvicole, Žducatif ou
environnemental. FinancŽ par les redevances foresti•res, ce programme favorise la crŽation
d!emplois et permet de faire participer la collectivitŽ ˆ la gestion intŽgrŽe des ressources
foresti•res.

Les personnes ou organismes intŽressŽs ˆ prŽsenter des projets peuvent se procurer le cahier
d!instructions du programme et le formulaire de demande d!aide financi•re aux bureaux de leur
MRC, ˆ la CRƒ ou au minist•re des Ressources naturelles de la Faune et des Parcs. Ces
documents sont aussi disponibles sur le site Internet de la CRƒ ˆ l'adresse suivante (www.cre-
gim.net)."Les personnes qui dŽsirent obtenir des informations supplŽmentaires peuvent
Žgalement contacter le responsable du programme, M. Nicolas Cyr, au (418) 763-2057.

H‰tez-vous !  Les projets doivent •tre dŽposŽs ˆ votre MRC et ˆ la CRƒ avant le 30 mars 2007.
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